
CONSEIL MUNICIPAL DU 20 AVRIL 2009 

COMPTE-RENDU 
Etaient présents :  
 

MM ROBERT Jean-Claude - BOUCHUT Patrick – CADOUX Michel –– CLUNY Pascale 
– DOREY Jacques – DURY Robert – Jean-François GRAS - HUMBERT Frédéric –– 
LUCAND Christophe – MARCHAND Jacques – MERRA Jacques – MOYNE Bernard – 
PIZZOLO Philippe – PLANCON Bernard – PULH Mathilde –- Valérie RIGAUX –– 
SEGUIN Anne –– VACHET Marie-Jo 

 
Absents excusés  :  

RAVIER Christine- LOGEROT Patricia - 
SANCHEZ Adeline (pouvoir à Christophe LUCAND) - CARDAMONE Geneviève 
(pouvoir à Anne SEGUIN) 
STIEFVATER Yves (pouvoir à Robert DURY) 

 

 
APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE  

DU 23 FEVRIER 2009 
 
Le compte-rendu de la séance est approuvé à l’unanimité. 
 
 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE AU SEIN DE 
L’ASSOCIATION AMITIES SANS FRONTIERE (COMITE DE JUMELAGE) 
 
L’association « AMITIES SANS FRONTIERE » a été nouvellement créée pour animer 
les relations du comité de jumelage. Les statuts prévoient deux représentants de la 
Commune. 
 
A l’unanimité, le conseil municipal désigne Jean-Claude ROBERT et Bernard MOYNE 
comme représentants de la commune au sein de l’association « Amitiés sans frontière » 
 



 
 

SUBVENTIONS  AUX ASSOCIATIONS 
 
A l’unanimité, le conseil municipal attribue les subventions 2009 aux associations 
comme suit : 
 
SPORTS 
   

Avenir Sportif - fonctionnement 5 000.00 
Avenir sportif - entretien 457.00 
Basket (entente Gevrey-Fenay) 800.00 
Chambertin Olympique (Rugby) 
Fonctionnement 5 000.00 
Chambertin Olympique (Rugby) Entretien 457.00 
Tir Sportif de Gevrey 600.00 
Tir Sportif de Gevrey Exceptionnelle 560.00 
Les Vendangeurs (Quilles) 750.00 
Moto Cross  350.00 
Amicale Pétanque 400.00 
Tennis Club           Exceptionnelle 350.00 
Tennis Club           Subvention fonctionnement 600.00 
V.T.T. Club        600.00 
TEAM Gevrey Moto Sport (licence) 200.00 
AM Sports (roller) 1 500.00 
Escargots 21 Gevrey 600.00 

    
CULTURE 
 

Echo du Chambertin 500.00 
Harmonie municipale 4 600.00 
M.J.C. 500.00 
Reflets et Echos 700.00 
Chorale ALBASSO 600.00 
Eclectik (hip hop) 200.00 
La Biscutelle 250.00 
Amitié Sans Frontière 1 500.00 
Sur Les Traces du Passé 250.00 

   
DIVERSES 
 

Amicale des sapeurs pompiers 1 200.00 
A.D.M.R. 650.00 
U.D.M. 650.00 
Amnesty International 160.00 
Ligue des Droits de l'Homme 160.00 
M.N.T. 160.00 
Association Bénin 250.00 
Coderpa 54.00 
FNACA 250.00 
ARBALOU 250.00 

 
Les subventions à l’AS BAD GEVREY Et du Handball club sont reportées faute de dossier 
 
 



 
 

OPERATIONS FONCIERES 
 
 

VENTE A LA SOCIETE INDUSMECA 
 
Lors de ses séances des 26 août et 13 octobre 2008, le conseil municipal a décidé de 
céder une surface de 32 000 m² dans la ZAE les Terres d’Or à la société INDUSMECA 
moyennant un coût global de 280 000 € H.T. Compte tenu du contexte économique 
délicat, le représentant de cette entreprise sollicite aujourd’hui la commune pour 
modifier les conditions de la vente. Il souhaiterait dans un premier temps n’acquérir que 
la parcelle nécessaire à la réalisation de son projet, soit environ  
17 575 m². Le reliquat pourrait faire l’objet d’une promesse de vente d’une durée de 3 
ans avec toutefois la possibilité pour la commune de reprendre ses droits en cas d’une 
demande avérée d’une autre entreprise et après renoncement d’acquérir par la société 
INDUSMECA dans les 2 mois 
le conseil municipal, à l’unanimité, modifie sa décision comme suit : 

- cession à la société INDUSMECA d’une parcelle de 17 575 m² au prix de  
9,25 € HT le m². 

- promesse de vente  à la société INDUSMECA pour le terrain de 14 566 m², 
d’une durée de trois ans  avec une clause permettant à la commune de reprendre 
ses droits dans les conditions ci-dessus énoncées.  

 
ZAC BERGIS : MAITRISE D’ŒUVRE ET ASSISTANCE 

URBANISTIQUE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 

 
Lors de sa séance du 26 août 2008, le conseil municipal a décidé d’engager la procédure 
d’appel d’offres en vue de sélectionner un bureau d’étude pour assurer la maîtrise 
d’œuvre des aménagements et également une assistance pour la rédaction d’un cahier 
des charges architecturales et environnementales. La commission d’appel d’offres s’est 
réunie le 18 mars 2009 et a sélectionné le BAFU 
 
Ceci exposé, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer le marché 
avec le BAFU dans les conditions suivantes : 
3 coût de maîtrise d’œuvre : 4,50 % du coût des travaux  
3 assistance dans la rédaction du cahier des charges. : 3 900 € HT  

 
 
  

AFFAIRES FINANCIERES 
 

DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES 
 
A l’unanimité le conseil municipal modifie les décisions budgétaires comme suit : 
 



 
Budget Principal  

 
 
BUDGET ZAE 
 

 
 
BUDGET ZAC BERGIS  
 

 



 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 

 
 
A l’unanimité, le conseil municipal décide de créer un poste d’attaché territorial à compter du 
1er juin 2009 pour occuper les fonctions de Directeur Général des Services dans les 
conditions suivantes : 
3 IFTS au taux de 4  
3 IEMP au taux de 2. 

 
 

AMENAGEMENT PARKING DE LA GARE : SIGNATURE  DU 
CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE 

 
 

La commune souhaite aménager un espace pour permettre la réalisation d’un parking 
Place de la Gare. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité autorise le Maire à signer le contrat de maitrise 
d’œuvre avec le BAFU, dans le cadre de l’aménagement du parking de  la gare. 
 
 

REMPLACEMENT SYSTEME DE CHAUFFAGE - EGLISE ST AIGNAN 
 
Ce dossier est reporté à une date ultérieure du fait d’un manque d’éléments techniques 
précis. 
 
 

TRAVAUX DE VOIRIE - rue du Chambertin/ rue de la Petite Issue 
 
Le BAFU a été missionné pour la maitrise d’œuvre des travaux de voirie 2008,  rue de la 
Petite Issue et Rue du Chambertin. 
A l’unanimité, le conseil municipal autorise le Maire : 
 
3 à lancer la consultation pour les travaux de voirie  

• Rue du Chambertin  
• Rue de la Petite Issue 

 
3 à signer les marchés à intervenir. 



 
 

AFFAIRES DIVERSES 
 

Point des différentes commissions 
 
3 Sport  

J. MERRA indique une augmentation des pratiquants notamment pour les 
associations qui fréquentent le complexe sportif 
 
3 Animation culturelle  

 Jacques MARCHAND déplore le peu de participation à la réunion relative à 
l’organisation du 14 juillet. Il est donc décidé de ne pas mettre en place de kermesse à 
cette date. 
 
3 Développement durable 

C. LUCAND fait le bilan des réunions participatives  
 
3 Travaux-voirie 

R. DURY donne le compte-rendu de la visite de l’Espace Chambertin et de la Salle 
Naber ; et liste les travaux à envisager. 
 

Cluny 2010 
JC. ROBERT informe le conseil municipal qu’une commission de travail a été créée 
pour l’organisation des manifestations « Cluny 2010 ». La commission est composée de 
JC ROBERT - J.MARCHAND - C. LUCAND - P. CLUNY - A.SEGUIN 
 

Travaux RD 109 D 
JC ROBERT informe que les travaux de mise en conformité des glissières sur les 
passages supérieurs de l’A 31 se dérouleront du 20/04/09 au 12/06/09 
 

ZAC Bergis 
ZAC Bergis : l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique emportant 
également mise en compatibilité du Pos se déroulera du 18 mai au 22 juin 2009 
 

Divers 
3 JC ROBERT rappelle les différentes réunions de cette semaine : 

• Réunion projet aménagement petite issue le 23/04 
• Conférence publique sur les fouilles archéologiques le 24/04/09 à 20 h 

au centre arc en ciel 
• Cérémonie du citoyen le 25/04/2009 en Mairie 
• Souvenir de la déportation le 26/04/09 à 11h45 
• Réunion de quartier le 27/04/09 à 18 h 30 en, Mairie 

 
 

La séance est levée à 22 h00 
 

 


